
 1 

Projet de rénovation des Halles       9/11/07 
 
Le garant de la concertation 
 
 
 
 

Compte-rendu du Bureau du 8 novembre 2007 
 
 
 
 
Participants : Ville de Paris (R. Paque, F. Bodet, B. Franjou), RATP (D. Masure), associations 
de commerçants (A. Mahfouz), Rénovation des Halles (E. Bourguinat), comité de quartier des 
Halles (D. Goy-Blanquet), garant. 
Excusé : Parole des Halles (O. Peray) 
 
 

1) Réunion publique du maire de Paris sur le projet : le principe en est confirmé. La date 
envisagée, le 26 novembre, reste à confirmer. La plaquette de présentation de l’état 
d’avancement du projet, préparée par les services depuis l’année dernière, devrait être 
diffusée à cette occasion. Tous les participants plaident pour une diffusion avant la 
réunion, fût-ce très peu de temps avant. 

 
2) Concertation sur l’élaboration du projet de « Canopée » : 
 
Réunions de GTT : 3 réunions sont prévues avec la participation de l’architecte P. Berger, 
selon les termes du projet de contrat de la Ville avec celui-ci : une réunion avant la 
validation de « l’esquisse » (prévue entre les 10 et 15 décembre 2007), une sur le projet 
(APS/APD) avant le dépôt du permis de construire, cad avant la fin octobre 2008, une sur 
le programme de réalisation des travaux. Il est décidé que d’autres réunions du GTT 
« programmation » sur l’élaboration du projet devront avoir lieu, avec les élus concernés 
mais sans P. Berger, après les élections municipales, en mai et juin.  
 
Préparation de ces réunions : la DPA (M. Franjou) propose de tenir avant chaque GTT 
consacré au projet de « Canopée » une ou plusieurs réunions préparatoires, où seraient 
exposées les questions à traiter dans la phase du moment, et recensées en vue du débat de 
GTT les questions que se pose la maîtrise d’ouvrage et celles que posent les associations. 
Ces réunions seront ouvertes à tous les membres du GTT qui le souhaiteront ; le garant y 
assistera ; les convocations et les compte-rendus seront assurés par les soins de la DU. Le 
garant insiste sur le caractère préparatoire de ces réunions, auxquelles aucun élu ne 
représentera la maîtrise d’ouvrage, et où on doit attendre des services des informations sur 
l’élaboration en cours du projet, non des prises de position qui engageraient la maîtrise 
d’ouvrage sur les questions ou objections des associations. 
Deux réunions préparatoires au GTT de décembre 2007 sont fixées : lundi 19 novembre à 
19 heures (sans doute à l’adresse de la DPA, 98 Quai de la Rapée), et lundi 3 décembre à 
18 heures. 
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3) Le GTT « programmation » de décembre 2008 sera une réunion-fleuve, qui portera 
aussi sur les autres questions de programmation, qui se posent encore sur le site hors 
« canopée ». 

E. Bourguinat demande que soient abordées à ce titre les questions suivantes : questions 
qui se posent dans le « nouveau forum » (médiathèque, maison des conservatoires, serres 
tropicales), dans les autres espaces souterrains (trémies, barreau nord-sud, nouvelles 
surfaces commerciales autour de l’accès marguerite de Navarre, déchetterie, fitness, 
fourrière, notamment), dans le quartier délimité par la quadrilatère Louvre-Rivoli-
Sébastopol-E. Marcel (logements, locaux pour réunions, bagagerie définitive, 
notamment), et questions de la mutuallisation de l’utilisation de certains équipements 
municipaux. D. Goy-blanquet ajoute les questions de la répartition des m2 disponibles 
dans le site, et de la place des équipements et fonctions à usage métropolitain dans le site. 
Cette partie de l’ordre du jour du GTT sera finalisée lors du prochain Bureau. 
 
4) Local de la concertation : R. Paque indique que l’ouverture, prévue pour fin 

novembre, n’est plus subordonnée qu’au recrutement du futur directeur du lieu, qui 
aura la double responsabilité (maison des associations du 1er arrondissement, et local 
de la concertation sur le projet des Halles). Dès sa nomination, sera élaboré avec lui un 
« règlement intérieur » du local pour les besoins de la concertation, sur lequel il 
consultera le Bureau. 

 
Prochaine réunion du bureau : lundi 10 décembre à 18 heures. 
 
 
        Thierry Le Roy  
 

 
 


